
ANNEE 2026-2027 
 

MUSIQUE : 

 Continuants à partir de 8 ans 
Cycles 1, 2 et CPA 

 

Comment s’inscrire en 3 étapes 
 

➢  Du 12 mai au 7 juin 2026 : DEMANDE D’INSCRIPTION  

 

- Se connecter ici : www.conservatoire-cergypontoise.fr 

- Compléter le formulaire de préinscription.  

Une préinscription ne garantit pas une place. 

 

➢ Fin juin, courant juillet : TEST DE NIVEAU et CONFIRMATION D’INSCRIPTION  

 

- Mercredi 24 juin, test de niveau instrumental pour les flûtistes (flûte traversière). 

Mercredi 1er juillet, test de niveau en formation musicale pour tous les candidats et test de 

niveau instrumental pour les candidats en chant, alto, violon, violoncelle, contrebasse, 

guitare et piano.  

- Courant juillet, réponse de l’administration par mail si acceptation du candidat  

- Du 15 juillet au 24 juillet : se connecter ici : www.conservatoire-cergypontoise.fr   

- Rentrer dans son extranet pour choisir un horaire de cours de formation musicale  

et de chorale 

Les places sont limitées par classe, le quota ne peut être dépassé. 

 

➢ Courant août : POUR VALIDER L’INSCRIPTION 

- Se connecter à mon espace personnel  
- Cliquer sur [Documents] dans la marge à gauche  
- Déposer : 

▪ Une photo d’identité 

▪ Pour les habitants de l’agglomération = un justificatif de domicile 

▪ Une attestation d’assurance de responsabilité civile couvrant toute l’année scolaire 

 

- Cliquer sur [Données fiscales] et renseigner les informations demandées  
- Charger mon avis d’imposition 2026 sur les revenus 2025 
- Sur mon espace extranet, cliquer sur « Droit à l’image », dans la marge à gauche 
- Télécharger le formulaire, le compléter et le charger sur mon espace.  
- Cocher ma décision concernant le droit à l’image 
- Et enfin cliquer sur « DEPOSER » 

 
DEBUT DES COURS : SEMAINE DU 14 SEPTEMBRE 2026 

 

http://www.conservatoire-cergypontoise.fr/
http://www.conservatoire-cergypontoise.fr/

